
AS 

Assembl&e g&&rale Conseil de sécurifi6 Distr. 
GENERALE 

A/39,‘224* 

s/ 165 17* __. _ ..-_._ 
30 mai-84 

ORIGXNAL : F-RANCAIS 

ASSEMBLEE GENERALE 
T ren te-neuv ième session 
Point. 33 de la liste préliminaire** 
QUESTION DE PALESTINE 

Lettre datée du 30 avril 1984, adressée au-Secrétaire général de 
l’organisation des Nations Unies par le Représentant permanent 

du Pakistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de me réfërer à votre lettre du 9 mars 1964 relative à la 
résolution 38/58 C que l’Assemblée générale a adoptde à sa trente-huitième session 
sur la question de la convocation d’une conférence internationale de La paix pour 
le Moyen-Orient et de vous faire connaître la position du Gouvernement pakistanais 
qui est la suivante. 

‘Le Pakistan a partici& à la Conférence internationale sur la question de 
Palestine, qui a eu lieu B Genève du 29 août au 7 septembre 1983; il souscrit 
pleinement aux directives figurant dans la Dblatation de Gen&ve sur la 
Palestine, adopth par acclamation a la Confdrnce , puut une solution juste de 
la queetion de Palaotine , et il appuie l’appel land pour la convocation d’une 
conférence internationale de la paix pour le Moyen-Orient aux fins de donnet 
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Le Pakistan estime que la conférence internationale de la paix pour le 

Moyen-Orient devrait se tenir sans délai en vue de parvenir b un règlement 
politique alobsl, juste et durable de la question cie Palestine, qui est au 
soeur du probleme du Moyen-Orient , conform&nent aux principes directeurs 
énonces dans la Déclaration de Genève et b la Khsolutron 3&/58 C de 
1 ‘Assemblée sénérale. il appuie sans réserve les mesures préparatoires que le 
secrétaire qenéral a prises conformément au mandat qui lui a été asslqné en 
vertu du paraqraphe 5 de cette r&olution, et il espère vivement que ces 
efforts aboutiront h la convocation sans délai de la conférence. 

S’aGicsant de la participation & ?.a confdrence, des directives bien précises 
sont donnees au paraoraphe 4 de la résolution 38/58 C : toutes les part les au 
conflit orabo-israélien, y  compris I’Orqanisation de libbration de la 
Palestine, ainsi que les Etats-Unis d’Amérique, l’union des Républiques 
social i rtes soviétiques et Cl’autres Etats concernés, sont invités 3 participer 
S\IC’ un pied d’éoalité et avec des droits éqaux ?I la conférence. Le Pakistan 
est ime que, outre l’oraanisation de libération de la Palestine et les Etats 
arabes désian&s au troisième pacaaraphe de la lettre yue le Secrétaire qénérai 
a adressée le 5 janvier 1984 au Président du Conseil de s&curité, qui sont 
ccrisidérés comme directement intéressés aans le cinflit, d’autres Etats arabes 
qui se considhrent comme parties au conflit devraient éqalement pouvoir 
participer B la conférence. Quant aux autres Erats concernés, le Pakistan 
estime qu’outre les Etats-Unis d’Amérique et l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques qui sont cit8s nomn&ment dans la résolution, d’autres 
membres permanents du Conseil de s&curité qui, aux termes de la Charte des 
Nat ion8 Unies, a la responsabilit8 principale du maintien de la paix et ae ia 
S&urit8 internationalea, devraient éqalement être invités b la conférence”. 

J’ai l’honneur de vous prier de bien vouloir faire distribuer Ie texte de la 
pr&sentc lettré comme document officiel de l’Assemblée qénthale, au titre dl 
point 33 de 1a liste pr&limbnetre , et du Conseil de %&euriti%. 


